
 

 

Juin 2025 

 

 

Les jeunes filles et les jeunes hommes doivent se faire recenser entre le jour anniversaire de leurs 16 ans et 
la fin du 3ème mois suivant. Ils sont priés de se présenter à la mairie afin de s’y faire recenser. Se munir du 
livret de famille et de la carte d’identité. 

Mot du maire 

Je pense que chacun d'entre nous mesure la chance que nous avons d'habiter à Croissy sur Celle où il fait si 
bon vivre ! 
Chaque jour, avec l'équipe municipale, nous faisons le maximum pour préserver notre qualité de vie au 
moment où le monde est en proie aux menaces de toutes sortes et au moment où notre beau pays doit faire 
face à des désordres multiples. 
Indéniablement, la commune est, bel et bien, l'échelon de la proximité, alors, chers administrés, surtout 
n'hésitez pas à nous faire part de vos difficultés et de vos interrogations, nous essaierons d'y répondre. 
Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été. 

Naissances 

Voilà sans aucun doute la rubrique la plus agréable à compléter, je me réjouis en effet, notre commune a le 
plaisir de recenser, depuis le début de l'année, quatre naissances : 
Bienvenue à : 

• George Harris au 10, rue d'Amiens, 
• Camélia Davin au 6, rue du Gal Leclerc, 
• Esteban Hébert au 25, rue de Lavacquerie, 
• Hugo Martin au 9, rue d'Amiens. 

Nous avons, très récemment, effectué le vidage de la carrière située au bord du chemin de Valvèque, une 
quarantaine de tonnes ont été enlevées et acheminées vers un méthaniseur, il est bien évident que cela n'est 
pas gratuit, la commune a déboursé 1000 euros pour ce transport. 
C'est pourquoi nous tenons à préciser qu'il serait souhaitable de n'y déposer que des branchages et non plus 
des tontes de gazon faciles à composter chez vous. 

Déchets verts 

Vie municipale 

Le budget de la commune a été voté très récemment, nous avons reconduit le même taux pour les trois taxes. 
Le conseil a déposé plusieurs demandes de subventions en vue de la rénovation énergétique des bâtiments 
communaux. 

Recensement militaire 
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Permanences : Mardi 18h-19h / Mercredi 11h-12h 

En 2023, la municipalité vous avait invités à participer au désherbage du cimetière. Cette année, nous vous 
proposons de nettoyer trottoirs et caniveaux, la matinée du samedi 6 septembre a été retenue. Donnons-nous 
rendez-vous devant la mairie à 8h30, munis d'outils ; des gants pourront vous être distribués, si besoin. 
A partir de 12h30, nous déjeunerons tous ensemble dans la cour de l'école. 
Merci de vous inscrire en appelant le 0660949093, afin que nous prenions les commandes pour le repas. 

Journée nettoyage de la commune 

Les animations à venir 

Interdiction des feux de déchets verts dans la commune. 
Incivilités : respectons la propreté de la commune. Nous rappelons que les mégots des cigarettes sont une 
pollution facile à éliminer. Malheureusement, certains d’entre nous considèrent la rue comme une poubelle ! 
De même, il est strictement INTERDIT de déposer des objets au pied des conteneurs à verre. 

Passage du Tour de France 

Cette année encore, Croissy est sur la route du Tour, retenez bien la date du mardi 8 juillet 2025. Les coureurs 
précédés par la caravane publicitaire, vont traverser la commune en direction de Fontaine-Bonneleau. 
Un courrier vous sera bientôt adressé pour vous faire part précisément des consignes de sécurité, en 
particulier, sachez que tout stationnement de véhicule sera interdit sur le parcours de l'épreuve. 

Inscriptions sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de vous inscrire sur les listes électorales de la 
commune. L’inscription sur les listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi 
précédant le scrutin. 
Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions cumulatives. 
Avoir le droit de vote, ce qui implique de : 

• posséder la nationalité française ; 
• être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du second tour ; 
• jouir de ses droits civils et politiques. 

Avoir une attache avec la commune au titre de : 
• son domicile principal           • sa qualité de contribuable        • sa qualité de gérant de société. 

Comité des fêtes 

Le Comité des fêtes vous invite vendredi 27 juin à partir de 19h, dans la cour de l'école à « l'Apéro Croissy ». 
L'association des parents d'élèves du R.P.I organise la kermesse de nos écoles, le samedi 28 juin prochain à la 
salle des fêtes et sur l'esplanade de la Place de la gare de 10h30 à 17 heures. 
A venir encore : Le 13 juillet, Olivier Roger et toute son équipe, orchestreront les festivités avec un repas 
champêtre, une retraite aux flambeaux et un feu d'artifices. 
Le 14 juillet à 11 h, le conseil municipal vous convie au monument aux morts pour célébrer la Fête Nationale. 

Retour sur les dernières manifestations du Comité des fêtes : 
• le dimanche 11 mai, la braderie a connu  un franc succès avec des exposants ravis, sans oublier la galerie 

d'art ainsi que l'exposition de cartes postale à l'église saint Léger ; 
• le samedi 7 juin à partir de 17h30, ce sont plus de 80 personnes qui ont participé à la randonnée 

gourmande annuelle, bonne humeur et convivialité étaient au programme ! 

Rappels 

Permanences de mairie 


